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                                              PROCES VERBAL DE LA SEANCE ORDINAIRE 

                                          DU CONSEIL MUNICIPAL SAMEDI 21 MARS 2026 

 

 

 

 

 

Présents : BERNARDIN Daniel, HOYEZ Gérard, CHEVALIER Philippe, HINSCHBERGER Christophe, 

DUTHU Sébastien, WEIL-ROBIN Sandrine, DIDIER Cécile, PERNIN Sophie, PAILLE Virginie, MARECHAL-LYET 

Rémy, FAIVRE Caroline. 

 

                                         

            Secrétaire de séance : HINSCHBERGER Christophe  

          

            Le compte-rendu de la séance du 28 janvier 2026 est approuvé à l’unanimité. 

 

 

❖ ELECTION DU MAIRE ET DES ADJOINTS : 

 

M. BERNARDIN Daniel est proclamé maire par 10 VOIX et 1 BLANC et sera conseiller communautaire titulaire. 

 

La liste d’adjoints menée par M. CHEVALIER Philippe est élue par 10 VOIX et 1 BLANC. 

 

Tableau du conseil municipal 2026-2032*: 

 

CHEVALIER Philippe - 1er adjoint, conseiller communautaire suppléant. 

WEIL-ROBIN Sandrine - 2ème adjointe  

DUTHU Sébastien - 3ème adjoint 

HOYEZ Gérard - conseiller municipal 

MARECHAL-LYET Rémy - conseiller municipal 

HINSCHBERGER Christophe - conseiller municipal 

PERNIN Sophie - conseillère municipale 

PAILLE Virginie - conseillère municipale 

DIDIER Cécile - conseillère municipale 

FAIVRE Caroline - conseillère municipale 

 

*les services préfectoraux imposent le classement des conseillers municipaux, après le Maire et les adjoints, par priorité 

d’âge. 

 

❖ VALIDATION DES TRAVAUX DU LOGEMENT COMMUNAL : 

 

Suite au départ d’un locataire, des travaux sont à prévoir dans le logement communal 2A. 

 

Trois devis ont été analysés et retenus à l’unanimité :  

 

• Travaux de peinture de l’ensemble du logement : entreprise MENETRIER Nadia pour un montant de 4 873.79€ HT. 

• Travaux de réfection des sols, pose de parquet flottant et cuisine intégrée : entreprise Maignan pour un montant de 8 642.19€ HT 

• Remplacement des sols du hall : pris en charge par l’assureur, pour un montant de 2 465.98€ HT 

 

Ces deux entreprises locales se sont engagées à terminer les travaux au 1er mai 2026, date de l’arrivée des prochains 

locataires (un couple avec deux enfants scolarisables en maternelle). 

 

QUESTIONS DIVERSES : 
 
A partir du 10 avril 2026, le secrétariat de mairie sera doté d’une secrétaire confirmée, Maëlle JALLET, qui tiendra les 

permanences les mardis et jeudis. 

 

 
Fait à Amange, le 24 mars 2026 

 

Le Maire 

 

Daniel BERNARDIN  


